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 PROCES-VERBAL 

 

 

 

 

 

 

Nombre des membres 

du Conseil Municipal élus : 

 

29 

 

Nombre des membres 

qui se trouvent en exercice : 

 

29 

 

Nombre des membres 

qui ont assisté à la séance : 

 

24 

 

Nombre des membres 

présents ou représentés : 

 

27 

 

 

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

------------ 

Séance du 24 juin 2025 

L'an deux mille vingt-cinq 

Le vingt-quatre juin 

le Conseil Municipal de la Ville de MOLSHEIM, étant assemblé 

en session ordinaire, au lieu habituel de ses séances, après 

convocation légale, sous la présidence de M. le Maire Laurent FURST 

 

Etaient présents : M. HEITZ P., Mme JEANPERT C. (arrivée au point 

14), M. STECK G., Mme TETERYCZ S., M. HELLER M., Mme WAGNER-
TONNER C., M. ENGEL J., Adjoints 
Mmes WOLFF C., DINGENS E., M. MARCHINI P., Mmes GIACONIA-
WANTZ S., ZIMINSKI T., MM. DERUWEZ Y-L., HITIER N., Mme BAILLY 

V. (arrivée au point 2), M. BACKERT C. (arrivé au point 12), Mmes 

RISBEC S., TUSHA A., MM. LAVIGNE M. (arrivé au point 12), CELEPCI 
A., Mme DIETRICH A., M. PETER T., Mme DEBLOCK V. 
 
 
Absent(s) étant excusé(s) : Mme JOERGER-PIVIDORI M., MM. ORSAT F., 
WEBER J-M., Mme PIETTRE M-B., M. GILARDOT A. 
 
 
Absent(s) non excusé(s) :  
 
Procuration(s) : Mme JEANPERT C. en faveur de M. STECK G. 
 Mme JOERGER-PIVIDORI M. en faveur de Mme TUSHA A. 
 M. ORSAT F. en faveur de Mme DEBLOCK V. 
 M. GILARDOT A. en faveur de M. HEITZ P. 

 
Secrétaire de séance : M. MARCHINI Patrick 
 

 

N° 029/4/2025  
 

VOTE A MAIN LEVEE 

 0 ABSTENTION 

24 POUR 

 0 CONTRE  

DESIGNATION DU SECRETAIRE DE SEANCE 

 

 

 

 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 

VU le code général des collectivités territoriales pris en son article L 2541-6 ; 
 

VU son règlement intérieur et notamment son article 16 ; 
 

DESIGNE 
 

 M. Patrick MARCHINI en qualité de secrétaire de la présente séance. 
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TENEUR DES DISCUSSIONS  
 
- NEANT - 
 

 

N° 030/4/2025 

 

VOTE A MAIN LEVEE 

 0 ABSTENTION 

25 POUR 

 0 CONTRE  

APPROBATION DU PROCES-VERBAL DES DELIBERATIONS DE 

LA SEANCE ORDINAIRE DU 25 MARS 2025 

 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L 2121-23 et                               
R 2121-9 ; 

 

VU l'article 29 du Règlement Intérieur ; 

 

APPROUVE 
 
  sans observations le procès-verbal des délibérations adoptées en séance ordinaire du  

25 mars 2025 ; 

ET PROCEDE 

 
  à la signature du registre. 
 

TENEUR DES DISCUSSIONS  
 
- NEANT - 
 

 

 

N° 031/4/2025 

 

VOTE A MAIN LEVEE 

 0 ABSTENTION 

25 POUR 

 0 CONTRE  

APPROBATION DU PROCES-VERBAL DES DELIBERATIONS DE 

LA SEANCE EXTRAORDINAIRE DU 8 AVRIL 2025 

 

 

 

 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L 2121-23 et                               
R 2121-9 ; 

 

VU l'article 29 du Règlement Intérieur ; 

 

APPROUVE 
 
  sans observations le procès-verbal des délibérations adoptées en séance extraordinaire du  

8 avril 2025 ; 
 

ET PROCEDE 

 
  à la signature du registre. 
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TENEUR DES DISCUSSIONS  
 
- NEANT - 
 

 

 

N° 032/4/2025 

 

VOTE A MAIN LEVEE 

 0 ABSTENTION 

25 POUR 

 0 CONTRE  

APPROBATION DU PROCES-VERBAL DES DELIBERATIONS DE 

LA SEANCE EXTRAORDINAIRE DU 10 JUIN 2025 

 

------------------------------------- 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L 2121-23 et                               
R 2121-9 ; 

 

VU l'article 29 du Règlement Intérieur ; 

 

APPROUVE 
 
  sans observations le procès-verbal des délibérations adoptées en séance extraordinaire du  

10 juin 2025 ; 
 

ET PROCEDE 
  à la signature du registre. 
 

TENEUR DES DISCUSSIONS  
 
- NEANT - 
 

 
 

N° 033/4/2025 

 

 
 

DELEGATIONS PERMANENTES DU MAIRE - ARTICLE L 2122-22 

DU CGCT : COMPTE RENDU DôINFORMATION POUR LA PERIODE 

DU 1er TRIMESTRE 2025 

------------------------------------- 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions ; 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L 2122-23 ; 
 

VU le Règlement Intérieur du Conseil Municipal et notamment ses articles 5.4 & 21 ; 
 

PREND ACTE 
 

  du compte rendu dôinformation dress® par Monsieur le Maire sur les d®cisions prises en vertu des 
pouvoirs de d®l®gation quôil d®tient selon lôarticle L 2122-22 du CGCT ¨ lôappui de la note 
explicative communiqu®e ¨ lôAssembl®e pour la p®riode du 1er juillet  au 30 septembre 2024. 
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